




Après-midi découverte

Séance d’information suivie d’une balade animée

par Madame Christiane Percsy, Docteur en Sciences.

Ce sera l’occasion de poser toutes les questions utiles

pour la réalisation de votre projet.

Rendez-vous
le dimanche 9 mai à 15h

route de la Marache, 52
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Modalités et conditions
de l’appel à projets

1.	 L’appel à projets est réservé aux personnes physiques domiciliées sur la 

Commune de Lasne et dans les limites des crédits budgétaires alloués par 

la Commune pour cette action.

2.	 Une seule demande par famille domiciliée sur le lieu du projet sera prise 

en considération.

3.	 Le projet doit proposer un aménagement qui contribue sensiblement à 

accueillir la nature dans son jardin.

4.	 Tous les projets rentrés dans les temps feront l’objet d’un rapport et de 

conseils écrits. Les meilleurs projets recevront un label et seront récom-

pensés par la fourniture de tout ou d’une partie du matériel nécessaire à 

l’aménagement.

5.	 Les projets complets (formulaire et annexes) doivent être en posses-

sion du Service Environnement pour le 6 septembre 2010 au plus tard à 

l’adresse suivante :

	 Commune de Lasne, Service Environnement
	 Place Communale 1, 1380 Lasne

6.	 Si le projet comporte une plantation de haie, il sera transmis à la Province 

pour concourir, en outre, à l’appel à projets organisé par la Province du 

Brabant wallon sur le thème des haies. 

7.	 Le dossier de candidature reprend le formulaire d’appel à projets dûment 

complété. Ce formulaire est disponible au Service Environnement sur 

simple demande ou sur le site de la Commune (www.lasne.be). Le croquis 

et les détails de plantations doivent être précis et complets. Le dossier 

peut être accompagné de tous les documents utiles à la bonne compré-

hension du projet.

8.	 Les lots seront distribués aux lauréats en novembre 2010. Ceux-ci seront 

avertis personnellement et par écrit.

9.	 Si le projet est récompensé, la commune se réserve le droit de vérifier la 

bonne réalisation du projet. La
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